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xii) s'acquitte de tiutes autres 
tfiches qu'implique la pre- - 
eente Convention;

xiil) exerce, sous reserve qu'elle 
les accepte, les droits qui 
lui sont conferee par la 
Convention instituant 1'Or
ganisation.

b) Sur les questions qui Interessent 
dgalenent d1 autres Unions adninistrees par 
1'Organisation, l'Assenblee statue connais- 
sance prise de l'avis du Comite de Coordi
nation de l'Organisation,

3) a) Sous rdserve des dispositions du 
sous-аІіпёа b), un ddlegud ne peut гергё- 
senter qu'un seul pays.

b) Des pays de l'Union groupёз en 
vertu d'un arrangement particulier au sein 
d'un office coiaraun ayant pour chacun d'eux 
le caractere de service national special 
de la propridtd industrielle visd к l'ar- 
ticle 12 peuvent 6tre,au cours des dis
cussions, representes dans leur ensemble 
par l'un d'eux.

4) a) Chaque pays nembre de l'Asseablde 
dispose d'une voix.

b) La noitid des рауз nenbres de 
l'Asseublee constitue le quorun.

c) Konob3tant les dispositions
du sous-alinöa b), si, lors d'une session, 
le nouibre des pays reprdsentds est infd- 
rieur a la noitie nsais dgal ou superieur 
au tiers des pays uenbres de l'Assenblee, 
celle-ci peut prendre des ddcisions; 
toutefois, les decisions de 1'Assenblde, 
к 1'exception de celles qui concement 
sa procedure, ne devienr.ent exdcutoireo 
que lorsque les conditions enoncees ci- 
apres sont re-mplies. Le Bureau interna
tional communique lesdites decisions aux


